
P a r i s , le 14 Janvier 1972 

> <\A 4 
L'Ambassadeur du Luxembourg en F r a n c e 

Monsieur le Minis t re des Affaires E t r a n g è r e s 
LUXEMBOURG 

Objet I Conférence de P r e s s e du P rés iden t Pompidou du 21 janv ie r 197J_ 

P a r votre dépêche du 10 janvie r vous avea bien voulu m e f a i r e 
parvenir un message a d r e s s é à M. Maur ice Schumana dans lequel vous 
lui aves fait par t de quelques cons idéra t ions i n sp i r ée s p a r la Conférence 
de p resse du Prés iden t Pompidou du 21 j anv ie r 1971. C o m m e j ' a i pu vous 
le signaler pa r té lex j ' a i vu M. Se huma nn le 13 j anv ie r à 17 h e u r e s 58 , dans 
son bureau au Quai d 'Orsay . 

M. Se huma nn a lu tout de sui te so igneusement vo t re l e t t r e et m ' a 
donné ses p r e m i è r e s réac t ions que j ' a i l 'honneur de vous communique r . 

1 . M, Se huma nn est opposé, à t i t r e personnel* À la c r é a t i o n de 
Ministres européens pour des r a i sons de bonne admin i s t r a t ion . Le M i n i s t r e 
a rappelé avec quelle d i sc ré t ion ce t te proposi t ion du P r é s i d e n t Pompidou 
avait été accueil l ie par l es gouvernements des cinq a u t r e s pays . M. 
Schumann es t ime qu'un Minis t re qui ne con t rô le ra i t plus la poli t ique e u r o 
péenne perdra i t de ce fait m ê m e la majeure pa r t i e de s e s compé tences et 
de son influence dans son gouvernement nat ional . M. Schumann v e r r a i t , 
peut -ê t re , des Sec ré ta i r e s ou S o u s - S e c r é t a i r e s d 'E ta t s iégeant à B r u x e l l e s 
sous l 'autori té des Minis t res d e s Affaires E t r a n g è r e s c e qui , d ' a p r è s lu i , 
diminuerait quand même le p re s t ige e t l ' au to r i t é des Représen tan te p e r 
manents qui ont fait un excellent t r a v a i l . Rien ne dit que d e s S e c r é t a i r e s 
ou Sous-Secréta i res d 'Etat poli t iques fe ra ien t un me i l l eu r t r a v a i l que l e s 
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Représentant permanents qui, eux auss i , représentent leur gouvernement. 

2. M. Schumann pour des raisons suffisamment connues qui sont une 
constante de la politique étrangère française no pourrai t accepter l 'idée 
de faire présider le Conseil des Ministres européens par le Président de la 
Commission, quel que puisse Ôtre le rôle de ce président . M. Schumann 
estime qu'il faut séparer nettement les attributions de la Commission qui 
sont importantes et celles du Conseil des Ministres qui ont un tout autre 
carac tè re . Le Ministre est d 'accord à déplorer avec vous les charges que 
représente la présidence mais il pense qu'on pourrai t a r r i v e r h les al léger 
quelque peu par des mesu res de rationalisation du t ravai l du Conseil . 

3 # x^e Gouvernement français est toujours opposé à une élection directe 
du Parlement européen. M. Schumann a marqué quelque é tonnèren t à 
l 'égard de notre enthousiasme pour des élections d i rec tes puisque ce l les -c i 
amèneraient pratiquement l 'absence de tout par lementa i re luxembourgeois 
au Parlement européen. La pondération, afin de tenir compte de notre 
situation démographique fausserai t de nouveau l ' image que devraient donner 
les élections directes et se ra i t donc en contradiction avec les principes 
qui sont à leur base même. Dans ce contexte M. Schumann es t ime qu'il 
est désirable de souhaiter et de r é a l i s e r des objectifs r éa l i s t e s . Ceci dit, 
M. Schumann ne nie pas que le problème du contrôle démocrat ique des 
Institutions européennes et de l eu rs act ivi tés devra r equé r i r l 'attention des 
six ou dix gouvernements. Mon interlocuteur es t ime toutefois qu'on pourrai t 
trouver une solution sans é l i re au suffrage universel un Pa r l emen t européen. 
Il semblerai t d 'a i l leurs que le Gouvernement anglais est au moins auss i 
opposé a cette idée que le Gouvernement f rança is . 

4 . Enfin, M. le Ministre Schumann m'a encore une fois répété 
la règle française à l 'égard de l 'unanimité. Il n 'exis te dans ce domaine 
aucune analogie entre la situation des gouvernements nationaux et celle du 
Conseil des Ministres de la CLE. En effet la règle démocrat ique qui veut 
qu 'après délibération approfondie la minori té se ra l l ie à la major i té , est 
tempérée par la possibilité des Minis t res minor i ta i res d'un gouvernement 
national de donner leur démission. C 'es t une situation qui se rencontre 
assez souvent et qui permet à des hommes politiques de manifester ouver
tement leur désaccord avec la politique de l 'ensemble du Gouvernement. 
Cette situation n 'existe pas dans les délibérations du Conseil des Minis t res 
de la CEE e t par conséquent, i l ne semble pas possible au Gouvernement 
français d 'accepter la règle de l 'unanimité dans les affaires communautai res 



M . Schumann après ce» quelques précisions a insisté sur les 
dégfts que pourraient causer des indiscrétions au sujet de vos propositions. 
Bm effet, le Gouvernement français ne désire pas qu'à l'approche du 
Sommet les querelles d'école renaissent. M . Pompidou a l'intention de 
préparer mûrement ce Sommet en discutant avec ses partenaires toutes 
les questions qui pourraient figurer sur son ordre du jour» C ' e s t - à - d i r e 
que le Sommet ne pourrait se tenir que s'il y a non seulement préparation 
sérieuse mais aussi accord de principe sur les principaux points à discuter. 
C'est pour cette raison que les consultations bilatérales et multi latérales 
qui devront conduire au Sommet devront être tenues dans nn climat sere in 
auxquelj$t seraient très nuisibles des querel les d'école sur la forme 
définitive de l 'Europe. 

M . S chu no a nn m'a encore fait part de son dés ir de ne pas voir 
troubler l'harmonie de la visite de M . Pompidou à Luxembourg . Il 
espère par conséquent que la discrétion la plus stricte oora accordée 
à vos propositions par tous les Ministres auxquels vous comptes fa ire 
part de vos vues. 


